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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

Procès verbal de la 

 Réunion du conseil d’administration du 10 mars 2021 
 

 
Le 10 mars 2021 à 15 heures 30, les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société 

anonyme à capital variable dénommée «Oasis21», à savoir : 

- Monsieur Mathieu Labonne, président du conseil d’administration 

- Monsieur Cédric Mazière, directeur général d’Oasis21 

- Madame François Manjarrès, représentante de Hotelière Gabriel 

- Monsieur Benjamin Gueraud-Pinet, représentant de la société Finacoop 
- Monsieur Baptiste Bernier, représentant de la société Volumes, par visioconférence 

 

Ainsi que Madame Anne Tavernier, représentante de la 27ème Région, invitée, par visioconférence 

 
Se sont réunis au siège d’Oasis 21, au 2 rue de la Clôture sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Présentation d'Anne Tavernier et échanges sur la composition du conseil d’administration 

2. Informations diverses 

3. Décision sur la Convention d'occupation de Volumes à Compans 

4. Garantie de la Ville de Paris pour le prêt de rénovation urbaine à Mouzaïa 

5. Réflexion sur le format de l'AG 

 

 
Les participants désignent à l’unanimité Mathieu Labonne comme président de séance et Cédric Mazière comme secrétaire de 

séance.  

 

Après débat entre les membres les décisions suivantes sont ensuite mises au vote : 

 

1. Présentation d’Anne Tavernier  

 

Mathieu Labonne rappelle tout d’abord les échanges du précédent conseil d’administration sur l’évolution de sa composition et 

l’invitation qui a été faite alors à Anne Tavernier, représentante de la 27ème Région, de venir assister en tant qu’observatrice à ce 

conseil d’administratrice. Les membres du conseil échangent avec Anna Tavernier. 

 

Mathieu Labonne partage aussi le souhait de l’équipe salariée de proposer un représentant non mandataire social au sein du conseil 

d’administration. 

 

Après échanges, les membres du conseil s’accordent pour proposer au moment de l’assemblée générale la candidature d’Anne Tavernier 

et d’une personne choisie par l’équipe salariée parmi ses membres. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 
2. Informations diverses 

 

Cédric Mazière donne ensuite diverses informations sur l’avancement de projets menés. Il précise notamment que l’ensemble 

des bureaux d’Oasis21 sont désormais réservés, que les travaux rue Mouzaïa viennent de commencer, qu’un avenant à la 

convention d’occupation temporaire avec l’EPPGHV a été proposé à la signature et que l’inauguration initialement prévue en 

mai est reportée à une date ultérieure car il semble difficile de pouvoir se réunir facilement en mai. 

 

Il mentionne ensuite la mise en place d’un système d’accueil d’étudiants à Oasis21 et Volumes Lab pour les soutenir dans la 

période actuelle et pour répondre à un appel dans une tribune. 

Benjamin Guéraud-Pinet et Cédric Mazière présentent ensuite l’avancement des réflexions sur le projet d’un service de 
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domiciliation sociale par la SCIC Oasis21.  

Enfin Mathieu Labonne présente un nouveau projet d’hébergement au sein du lieu Oasis21 de serveurs de stockage permettant 

la mise à disposition de serveurs Nextcloud, en logiciel libre, pour des bénéficiaires de la SCIC qui souhaiteraient utiliser des 

outils informations libres. Ce projet doit faire l’objet d’échanges approfondis avec plusieurs structures hébergées dans les 

prochains jours. 

 

Enfin, les membres du conseil d’administration prennent connaissance de l’ensemble des nouveaux associés, notamment au sein 

du collège des bénéficiaires. Ils acceptent l’ensemble de ces nouveaux associés. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 
3. Décision sur la Convention d'occupation de Volumes à Compans 

 

Cédric Mazière rappelle les échanges passés sur le projet de convention d’occupation de la SAS Volumes à Volumes Lab situé 

rue Compans. Il présente ensuite en détails la convention de prestation de services concernant la mise à disposition d’un petit 

bureau sur une mezzanine.  

 

Après échanges, les membres du conseil décident d’accepter cette convention et donnent mandat à Cédric Mazière pour la signer. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

Il est précisé que Baptiste Bernier, en tant que représentant de Volumes, n’a pas participé à cet échange ni au vote. 

 

 
4. Garantie de la Ville de Paris pour le prêt de rénovation urbaine à Mouzaïa 

 

Cédric Mazière rappelle divers éléments sur le financement du projet Fab City Hub situé rue Mouzaïa et en particulier la question 

de la garantie associée au prêt de la Banque des territoires. 

 

Après échanges, le conseil d’administration donne mandat à Cédric MAZIERE, directeur général, pour signer le nantissement 

des créances relatives au site de Mouzaïa dans le cadre de la garantie de la Ville de Paris de 50% du prêt de rénovation urbaine 

de 650 000 € accordé par la banque des territoires. La garantie a été accordée par la Ville de Paris par la délibération numéro 2020 

DAE 308 du Conseil de Paris en date des 15, 16 et 17 décembre 2020 devenue exécutoire par suite de sa réception à la Préfecture 

le 21 décembre 2021. Elle prévoit une rémunération annuelle de la garantie à hauteur de 730 € à compter de la première année 

de remboursement ainsi qu'une contre garantie sous forme de nantissement de créances. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 
 

5. Réflexion sur le format de l’assemblée générale 

 

Les membres du conseil d’administration échangent ensuite sur le format que pourrait prendre l’assemblée générale étant donné 

le contexte sanitaire. 

 

 

 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17h. 

 

Le président de séance Le secrétaire de séance 

M. Mathieu LABONNE M. Cédric Mazière 

  


